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ADMINISTRATION COMMUNALE       Theux, le 18 janvier 2010 
 
        DE THEUX 
 

 
 

CONSEIL COMMUNAL DU 18 JANVIER 2010 
 

MEMO 
 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 
 

1. CONSEIL COMMUNAL - Démission d'un Conseiller communal – Acceptation. 
Le Conseil communal accepte la démission de Monsieur Roland BLODEN de ses fonctions de Conseiller 
communal. 
 

2. CONSEIL COMMUNAL - Vérification des pouvoirs, prestation de serment et installation de Madame 
Marie-France PAROTTE-BREDA en qualité de Conseillère communale suite à la démission de 
Monsieur Roland Bloden.  
Le Conseil communal installe Madame Marie-France Parotte-Bréda en qualité de Conseillère communale, en 
remplacement de Monsieur Roland Bloden, démissionnaire. 

 
3. CONSEIL COMMUNAL - Tableau de préséance - Modification.  

Suite à la démission de Monsieur Roland Bloden de ses fonctions de Conseiller communal, le Conseil 
communal modifie le tableau de préséance établi suite aux élections du 10 octobre 2006. 

 
4. CONSEIL COMMUNAL - Pacte de majorité - Avenant - Adoption.  

Suite à la démission de Monsieur Roland Bloden de ses fonctions de Conseiller communal, le Conseil 
communal adopte un avenant au Pacte de majorité établi suite aux élections du 10 octobre 2006. 

 
5. COLLEGE COMMUNAL - Nomination d'un cinquième Echevin en remplacement de Monsieur 

Roland BLODEN démissionnaire. 
Le Conseil communal nomme un cinquième Echevin en remplacement de Monsieur Roland Bloden 
démissionnaire. 

 
6. CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE – Démission d’un membre – Acceptation. 

Le Conseil communal accepte la démission de Madame Marie-France Parotte-Bréda de ses fonctions de 
membre du Centre Public de l'Action Sociale. 

 
7. CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE - Désignation d'un membre. 

Suite à la démission de Madame Marie-France Parotte-Bréda du Centre Public de l'Action Sociale, le Conseil 
communal désigne un  nouveau membre. 

 
8. BATIMENTS COMMUNAUX - Opération Ureba - Amélioration de la performance énergétique de la 

salle communale de La Reid - Lot 5 - Ratification.  
Le Conseil communal ratifie les travaux supplémentaires d'un montant de 17.329,02 € TVAC n'excédant pas 
de plus de 10 % du montant total du marché. 

 
9. BOIS COMMUNAUX - Travaux forestiers non subventionnables - Devis SN/813/6/2010 – 

Approbation. 
Le Conseil approuve le devis SN/813/6/2010 n° 2487 relatif aux travaux forestiers non subventionnables à 
exécuter en 2010 dans les bois communaux, moyennant les réserves ci-après : aucun engagement dépassant 
les montants repris aux articles budgétaires 640/124/02, 640/124/06 et 640/721/55 ne sera admis, sauf 
majoration préalable par le Conseil communal en cours d'exercice des crédits budgétaires affectés à ces 
articles ou à l'un d'eux. 
 

10. ÉTAT CIVIL – Nouveau règlement de police des cimetières et d’administration des funérailles et 
sépultures. 
Le Conseil communal adopte, sur proposition du Collège, un nouveau règlement de police des cimetières et 
d’administration des funérailles et sépultures. 
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11. IMPOSITIONS COMMUNALES - Redevance sur les exhumations. 

Suite au décret du Parlement wallon du 6 mars 2009 et de son arrêté d'exécution le 29 octobre 2009, relatif 
aux funérailles et sépultures, avec prise d'effet au 1er février 2010, le Conseil communal modifie ses 
délibérations relatives aux funérailles. 

 
12. CIMETIERES - Tarifs des caveaux et sépultures.  

Suite au décret du Parlement wallon du 6 mars 2009 et de son arrêté d'exécution le 29 octobre 2009, relatif 
aux funérailles et sépultures, avec prise d'effet au 1er février 2010, le Conseil communal modifie ses 
délibérations relatives aux funérailles. 

 
13. ECOLES COMMUNALES - Placement de radars préventifs - Approbation du cahier spécial des 

charges et fixation du mode de passation du marché. 
Le Conseil communal prend connaissance et approuve le cahier spécial des charges relatif à l'acquisition de 
trois radars préventifs à placer aux écoles communales de La Reid, Theux et Juslenville. 

 
14. FINANCES - Emprunts groupés pour le financement des dépenses extraordinaires 2010 - 

Approbation du cahier spécial des charges et fixation du mode de passation du marché. 
Le Conseil communal approuve le cahier spécial des charges relatif aux emprunts groupés pour le 
financement des dépenses extraordinaires 2010 ; le montant total estimé de ces emprunts est de 2.316.00 €. 
Les emprunts prévus seront contractés séparément en fonction des besoins. 

 
15. PATRIMOINE - Convention d'occupation à titre gratuit, de locaux de l'Hôtel de ville de Theux à 

l'ASBL  Royal Syndicat d'Initiative de Theux – Approbation. 
Attendu que la convention précédente, approuvée le 24 novembre 2008, visant à structurer une collaboration 
entre les deux parties, est venue à échéance le 31 décembre 2009, le Conseil communal approuve une 
nouvelle convention, avec l'asbl Royal Syndicat d'Initiative de Theux, relative à la mise à disposition de 
locaux à l'Hôtel de ville jusqu'au début des travaux de transformation et à la salle d'exposition "La Marotte", 
rue du Pont, ensuite. 

 
16. PERSONNEL - Convention de mise à disposition de personnel au sein de l'asbl 'Centre culturel 

de Theux' – Adoption. 
Le Conseil communal adopte une autre convention de mise à disposition de Mme Michèle GONAY en 
qualité d'Employée d'Administration D1 à mi-temps à titre APE au sein de l'asbl 'Centre culturel de Theux' 
du 02/02/2010 au 01/08/2010. 

 
17. PERSONNEL - Convention de mise à disposition d'un agent statutaire au sein du CPAS de Theux 

- Adoption - Prolongation - Annulation.  
Le Conseil communal annule sa décision du 30/11/2009 concernant la mise à disposition d'un agent statutaire 
(M. GERNAY) au sein du CPAS de Theux du 13/01/2010 au 12/07/2010). 

 
18. PERSONNEL - Demande de mise à disposition d'un Fonctionnaire sanctionnateur provincial. 

Le Conseil communal décide de faire la demande de mise à disposition d'un Fonctionnaire sanctionnateur 
provincial pour le traitement des infractions au règlement général et aux infractions environnementales du 
Décret. 

 
19. REGIE COMMUNALE AUTONOME - Travaux d'extension et de rénovation du hall omnisports - 

Cession du marché d'études en stabilité à la régie communale autonome - Approbation des 
convention de cession de marché.  
Le Conseil communal approuve la cession du marché d'études en stabilité à la Régie theutoise et les 
conventions de cession du marché. 
 

20. SECURITE - Plan Général d'Urgence et d'Intervention Communal - Mesures à prendre et 
organisation des secours - Version modifiée – Approbation. 
Conformément à l'Arrêté royal du 16 février 2006 relatif aux plans d'urgence et d'intervention, le plan général 
d'urgence et d'intervention communal, tel que modifié suite aux remarques du Gouverneur de la Province, est 
soumis à l'approbation du Conseil communal avant d'être à nouveau proposé à l'approbation du Gouverneur 
de la Province. 

 
21. VOIRIE - CIRCULATION - Giratoire de Polleur - Fixation du mode de passation des marchés et 

ouverture d'un crédit budgétaire – Approbation. 
Dans le cadre de la mise en place du sens giratoire dans le centre de Polleur, il y a lieu d'ouvrir un crédit 
budgétaire afin de passer des marchés de travaux et/ou fournitures et/ou services pour acquérir le mobilier 
urbain et la signalisation nécessaires et pour assurer la mise en place dans le respect de la sécurité de tous les 
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usagers. 
 

22. VOIRIE - Elargissement de la voirie le long de la propriété cadastrée 1ère Division, Section A, 
n°1096 partie et 1095f partie - Approbation du cahier spécial des charges et fixation du mode de 
passation du marché.  
Le Conseil communal prend connaissance et approuve le cahier spécial des charges et le mode de passation 
du marché concernant l'élargissement de la voirie le long de la propriété cadastrée 1ère Division, Section A, 
n°1096 partie et 1095f partie. 

 
23. Désignations des mandataires communaux habilités à représenter la Commune aux Commissions 

communales, Intercommunales et sociétés diverses.  
Suite à la démission de Monsieur Roland Bloden de ses fonctions de Conseiller communal, le Conseil 
communal désigne les nouveaux délégués habilités à représenter la Commune aux commissions communales, 
Intercommunales et sociétés diverses. 
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